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Unité d’Enseignement 5.6 S1 : Anglais professionnel 

Semestre :     1                                                                     Compétence : 8 

CM : 0  TD : 10 T Perso : 17 

ECTS : 1 
 

Pré-requis 
 

Objectifs  
Acquérir les bases du vocabulaire en anglais dans le domaine de l’ergothérapie, de la santé et du 
handicap 
 

 
Eléments de contenu  

 
Vocabulaire professionnel courant dans le domaine de l’ergothérapie, de la santé et du handicap  
Expression en anglais dans le domaine de l’ergothérapie, de la santé et du handicap 
Lecture de documents en lien avec l’ergothérapie (fiches, présentations, articles courts…) 
 

   
 
 

 
Recommandations pédagogiques : 
 
Cet enseignement vise à renforcer les connaissances 
linguistiques des étudiants pour leur permettre d’aborder 
les écrits en anglais sur l’ergothérapie 
 
 

 
Modalités  d’évaluation 
Présence et participation active 
 
Critères et modalités d’évaluation 
Justesse du vocabulaire professionnel utilisé 
Qualité de la compréhension orale / écrite 
Qualité de l’expression orale / écrite  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


